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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  ensemble  d'une 
chaussure  et  d'un  élément  de  retenue  prévus  pour  rete- 
nir  la  jambe  d'un  sportif  sur  une  planche  de  glisse,  et  en  s 
particulier  celle  d'un  skieur  sur  un  ski. 
[0002]  L'invention  concerne  également  une  chaus- 
sure  et  un  élément  de  retenue  de  cet  ensemble  consi- 
dérés  isolément. 
[0003]  Dans  le  cas  du  ski  alpin,  il  est  connu  de  retenir  w 
une  chaussure  en  appui  sur  un  ski  par  l'intermédiaire 
d'un  élément  de  fixation  ou  de  retenue  avant  et  un  élé- 
ment  de  fixation  ou  de  retenue  arrière  qui  retiennent  des 
embouts  avant  et  arrière  de  la  chaussure.  Ces  deux  élé- 
ments  de  fixation  comprennent  une  mâchoire  portée  is 
par  un  corps.  La  mâchoire  est  mobile  en  réponse  aux 
sollicitations  de  la  chaussure  contre  la  force  de  rappel 
d'un  ressort  qui  s'oppose  à  son  déplacement. 
[0004]  La  raideur  du  ressort  est  réglable,  de  façon  que 
la  chaussure  soit  libérée  de  l'élément  de  fixation  pour  20 
une  sollicitation  dépassant  un  seuil  de  sollicitation 
déterminé.  Ce  seuil  est  couramment  dénommé  seuil  de 
déclenchement. 
[0005]  Pour  pouvoir  utiliser  des  chaussures  avec  les 
différents  éléments  de  fixation  ou  de  retenue  du  mar-  25 
ché,  la  forme  des  embouts  avant  et  arrière  de  la  chaus- 
sure  a  été  normalisée.  Dans  le  système  de 
normalisation  ISO,  la  norme  en  vigueur  a  la  référence 
ISO  5355.  Les  éléments  de  fixation,  quant  à  eux,  sont 
prévus  pour  être  compatibles  avec  les  zones  normali-  30 
sées  de  la  chaussure  et  assurer  la  libération  de  la 
chaussure  à  des  valeurs  de  déclenchement  détermi- 
nées. 
[0006]  A  l'avant,  une  chaussure  est  retenue  par  un 
élément  de  fixation  avant  dont  la  mâchoire  est  mobile  35 
au  moins  latéralement  vers  l'intérieur  ou  l'extérieur  du 
pied,  ce  qui  correspond  à  une  sollicitation  en  torsion. 
Les  fixations  actuelles  présentent  un  seuil  de  déclen- 
chement  en  général  égal  vers  l'intérieur  du  pied. 
[0007]  Or,  on  sait  que  le  genou  du  skieur  qui  est  solli-  40 
cité  lors  d'une  chute  en  torsion  est  plus  fragile  pour  une 
rotation  du  pied  vers  l'intérieur  que  pour  une  rotation 
vers  l'extérieur. 
[0008]  Pour  tenir  compte  de  cela,  on  a  proposé  des 
éléments  de  fixation  qui  présentent  un  seuil  de  déclen-  45 
chement  différent  selon  le  sens  de  basculement  de  la 
mâchoire.  De  tels  éléments  sont  par  exemple  décrits 
dans  les  brevets  français  FR  1  503  847,  1  503  848,  1 
503  849,  ou  encore  dans  la  demande  de  brevet  alle- 
mand  publiée  sous  le  numéro  18  07  074.  so 
[0009]  L'inconvénient  majeur  de  ce  genre  de  dispositif 
est  qu'il  exige  un  appariement  entre  les  chaussures  et 
les  skis,  c'est-à-dire  que  les  skis  droit  et  gauche  doivent 
être  nécessairement  repérés,  et  que  le  skieur  doit  sur- 
tout  chausser  le  ski  droit  avec  sa  chaussure  droite  et  le  55 
ski  gauche  avec  la  chaussure  gauche.  Il  ne  doit  surtout 
pas  inverser  les  skis  au  chaussage,  sinon,  l'effet  inverse 
est  obtenu.  Ce  problème  vient  aussi  du  fait  que  selon  la 

norme,  les  embouts  de  chaussure  sont  symétriques  par 
rapport  à  un  plan  vertical  médian,  et  que  de  ce  fait,  il 
n'existe  à  priori  aucune  nécessité  de  distinction  et  de 
repérage  du  ski  droit  et  du  ski  gauche.  C'est  donc  au 
skieur  de  faire  attention  au  sens  dans  lequel  il  présente 
ses  skis  pour  le  chaussage. 
[001  0]  Le  problème  posé  par  l'invention  est  d'amélio- 
rer  encore  la  protection  du  skieur.  Il  consiste  à  perfec- 
tionner  cet  effet  de  seuil  de  déclenchement  variable  en 
fonction  du  sens  de  la  sollicitation  en  torsion. 
[0011]  Selon  la  solution  proposée  par  l'invention,  cet 
effet  est  obtenu  quel  que  soit  le  sens  dans  lequel  les 
skis  sont  chaussés,  à  droite  ou  à  gauche. 
[0012]  Ce  problème  est  résolu  par  l'ensemble  d'une 
chaussure  et  d'un  élément  de  fixation  tel  qu'il  est  défini 
dans  la  revendication  1  . 
[0013]  Il  est  aussi  résolu  par  l'élément  de  fixation  tel 
qu'il  est  défini  dans  la  revendication  7,  par  la  chaussure 
telle  qu'elle  est  définie  dans  la  revendication  13  et  par  la 
paire  de  chaussures  définie  dans  la  revendication  18. 
[0014]  La  chaussure  présente  localement  une  forme 
dissymétrique,  et  l'élément  de  retenue  présente  un 
moyen  de  retenue  symétrique  spécifique  qui  est  prévu 
pour  coopérer  avec  la  forme  dissymétrique  de  la  chaus- 
sure.  Il  résulte  de  cette  coopération  que  le  seuil  de 
déclenchement  est  différent  selon  le  sens  dans  lequel  la 
chaussure  sollicite  l'élément  de  retenue. 
[001  5]  La  forme  dissymétrique  de  la  chaussure  est 
par  exemple  une  ondulation  du  bord  de  la  semelle  ou  un 
épaulement  avec  lequel  coopère  un  doigt  élastique  de 
l'élément  de  retenue  qui  est  rappelé  par  un  ressort. 
[0016]  Selon  un  autre  mode  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention,  l'élément  de  retenue  présente  une  mâchoire 
de  retenue  à  deux  étages,  un  étage  inférieur  à  prise  sur 
semelle  et  un  étage  supérieur  à  prise  sur  tige,  et  la 
chaussure  présente  une  semelle  ou  une  tige  dont  l'un 
des  côtés  latéraux  a  été  réduit.  La  chaussure  est  en 
appui  contre  la  mâchoire  d'un  côté  sur  la  tige  et  de 
l'autre  sur  la  semelle. 
[001  7]  L'invention  sera  mieux  comprise  en  se  référant 
à  la  description  ci-dessous  et  aux  dessins  en  annexe 
qui  en  font  partie  intégrante. 

La  figure  1  représente  en  vue  de  dessus  et  en 
coupe  partielle  l'avant  d'une  chaussure  et  un  élé- 
ment  avant  de  retenue  selon  un  premier  mode  de 
mise  en  oeuvre  de  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  de  côté  en  coupe  partielle 
de  l'ensemble  formé  par  la  chaussure  et  l'élément 
de  retenue  et  représenté  en  figure  1  . 
La  figure  3  est  une  vue  partielle  en  perspective  de 
l'avant  de  la  chaussure  des  figures  précédentes. 
La  figure  4  montre  en  vue  de  dessus  et  en  coupe 
partielle  l'avant  d'une  chaussure  et  un  élément  de 
retenue  selon  un  autre  mode  de  mise  en  oeuvre  de 
l'invention. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  partielle  de 
l'avant  de  la  chaussure  représentée  en  figure  4. 
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La  figure  6  illustre  le  fonctionnement  de  l'ensemble 
représenté  en  figure  4. 
La  figure  7  représente  en  vue  de  dessus  un  élé- 
ment  de  retenue  selon  un  autre  mode  de  mise  en 
oeuvre  de  l'invention. 
La  figure  8  est  une  vue  de  côté  de  l'élément  de  rete- 
nue  de  la  figure  7. 
La  figure  9  est  une  vue  de  dessus  de  l'extrémité 
avant  d'une  chaussure  prévue  pour  coopérer  avec 
l'élément  de  retenue  de  la  figure  8. 
La  figure  10  montre  en  vue  de  dessus  la  partie 
avant  de  la  chaussure  engagée  dans  l'élément  de 
retenue. 
Les  figures  11  et  1  2  sont  relatives  à  des  variantes 
de  réalisation. 

[001  8]  La  figure  1  représente  en  vue  de  dessus  la  par- 
tie  avant  d'une  chaussure  1  engagée  dans  un  élément 
de  retenue  avant  2.  L'élément  de  retenue  représenté 
est  connu  en  grande  partie  d'après  la  demande  de  bre- 
vet  français  publiée  sous  le  numéro  2  419  737. 
[001  9]  Cet  élément  2  comprend  un  corps  3  prévu  pour 
être  relié  solidairement  au  ski.  Le  corps  présente  un 
logement  interne  5  dans  lequel  se  trouve  un  ressort  6. 
Dans  sa  face  arrière,  le  corps  présente  deux  zones 
d'appui  7  et  8  contre  lesquelles  le  ressort  applique  de 
façon  élastique  une  mâchoire  de  retenue  9.  L'extrémité 
arrière  du  ressort  se  trouve  en  effet  en  appui  contre  une 
paroi  1  1  du  corps,  et  son  extrémité  avant  est  en  appui 
contre  un  bouchon  12  guidé  en  coulissement  à  l'inté- 
rieur  du  logement,  et  relié  à  la  mâchoire  par  l'intermé- 
diaire  d'un  tirant  13  qui  traverse  la  face  arrière  du  corps. 
[0020]  De  façon  connue,  la  mâchoire  est  monobloc  et 
présente  deux  ailes  15  et  16  de  retenue  latérale,  ainsi 
qu'un  serre-semelle  17  de  retenue  verticale. 
[0021  ]  La  mâchoire  s'appuie  sur  le  corps  par  les  deux 
zones  7  et  8.  Elle  peut  pivoter  autour  de  l'une  ou  l'autre 
de  ces  zones,  ce  qui  provoque  le  déplacement  du  tirant 
vers  l'arrière,  auquel  le  ressort  s'oppose  élastiquement 
en  se  comprimant.  Si  le  pivotement  de  la  mâchoire  est 
suffisant,  elle  laisse  échapper  l'extrémité  de  la  chaus- 
sure.  Il  y  a  libération  de  la  chaussure.  Le  seuil  de  sollici- 
tation  que  la  chaussure  doit  vaincre  pour  être  libérée  est 
appelé  de  façon  courante  seuil  de  déclenchement.  Il 
dépend  principalement  de  la  raideur  du  ressort  et  de  sa 
compression  initiale,  qui  dans  le  cas  présent  est  régla- 
ble  par  vissage  du  bouchon  12  situé  à  l'avant  du  tirant. 
[0022]  L'élément  de  retenue  présente  en  outre  une 
plaque  d'appui  18  sur  laquelle  repose  la  semelle  de 
chaussure. 
[0023]  De  façon  connue,  l'avant  de  la  chaussure  1 
présente  un  embout  de  liaison  avec  la  mâchoire  9.  Cet 
embout  est  en  deux  parties,  une  partie  inférieure  de 
semelle  20  et  une  partie  supérieure  de  tige  21  . 
[0024]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la 
mâchoire  9  retient  la  chaussure  par  une  prise  sur  tige, 
c'est-à-dire  que  la  retenue  latérale  de  la  chaussure  se 
situe  au  niveau  de  la  tige. 

[0025]  Dans  une  position  centrée  de  la  mâchoire, 
c'est-à-dire  une  position  alignée  avec  le  plan  longitudi- 
nal  et  vertical  médian  défini  par  le  ski,  la  chaussure  pré- 
sente  deux  zones  principales  23  et  24  de  contact  avec 

5  la  mâchoire,  qui  assurent  la  liaison  dans  un  plan  hori- 
zontal  entre  la  chaussure  et  la  mâchoire. 
[0026]  Une  troisième  zone  de  contact  25  est  prévue 
au  niveau  de  la  semelle.  Cette  zone  est  située  au  voisi- 
nage  immédiat  du  plan  médian.  Cette  zone  présente  en 

10  outre  une  dissymétrie.  Dans  la  figure  1  ,  il  est  visible  que 
la  partie  gauche  de  la  semelle  de  chaussure  présente 
sur  sa  face  avant  une  forme  légèrement  ondulée  26  pro- 
venant  d'un  allongement  local  de  la  semelle,  par  rapport 
a  la  partie  droite. 

15  [0027]  L'ondulation  26  est  prévue  pour  coopérer  avec 
un  moyen  de  retenue  élastique  de  l'élément  de  retenue. 
Ce  moyen  est  formé  par  un  bossage  d'appui  central  32 
mobile,  logé  dans  un  évidement  33  de  la  mâchoire,  et 
repoussé  élastiquement  vers  l'arrière  par  deux  ressorts 

20  parallèles  34  et  35.  Sous  l'action  des  ressorts  34  et  35, 
le  bossage  se  met  en  appui  par  des  épaulements  laté- 
raux  contre  la  paroi  arrière  de  l'évidement  33  que  la  par- 
tie  centrale  du  bossage  32  traverse. 
[0028]  L'ondulation  26  de  la  chaussure  est  légère- 

25  ment  décalée  du  côté  gauche  de  la  chaussure  pour 
venir  s'appuyer  contre  le  côté  gauche  du  bossage  32. 
[0029]  On  comprend  ainsi  que  si  la  chaussure  sollicite 
la  mâchoire  de  retenue  du  côté  droit,  c'est-à-dire  vers  le 
bas  de  la  figure,  le  bossage  32  s'opposera  de  façon 

30  élastique  au  déplacement  latéral  de  l'ondulation  26 
dans  ce  sens.  Il  en  résulte  une  force  de  retenue  supplé- 
mentaire  qui  s'ajoute  au  seuil  de  déclenchement  de 
l'élément  de  retenue  pour  ce  sens  de  déplacement  de  la 
semelle. 

35  [0030]  Par  contre,  pour  un  déplacement  dans  l'autre 
sens,  la  semelle  peut  se  déplacer  latéralement  par  rap- 
port  à  la  mâchoire  sans  que  l'ensemble  formé  par 
l'ondulation  et  le  bossage  ne  s'oppose  à  ce  mouvement. 
Pour  ce  sens  de  déplacement,  la  chaussure  doit  vaincre 

40  le  seuil  de  déclenchement  de  l'élément  de  retenue  pour 
être  libérée. 
[0031  ]  Le  fait  d'avoir  une  prise  latérale  de  la  chaus- 
sure  par  la  tige,  et  d'avoir  l'ondulation  sur  la  semelle  est 
avantageux  car  ainsi,  l'ondulation  ne  perturbe  en  rien  la 

45  libération  latérale  de  la  chaussure. 
[0032]  De  façon  à  protéger  davantage  le  genou  pour 
une  rotation  du  pied  vers  l'intérieur,  l'ondulation  26  se 
trouve  sur  le  côté  gauche  de  la  semelle,  c'est-à-dire 
comme  représentée  dans  la  figure  1  ,  pour  une  chaus- 

50  sure  gauche,  et  inversement  elle  se  trouve  de  façon 
symétrique  sur  le  côté  droit  de  la  semelle  pour  une 
chaussure  droite.  De  cette  façon,  on  rend  plus  facile  la 
libération  de  la  chaussure  du  côté  extérieur  de  l'élément 
de  retenue  que  du  côté  intérieur. 

55  [0033]  Pour  chacune  des  chaussures,  cet  effet  est 
obtenu  indifféremment  avec  l'un  ou  l'autre  des  éléments 
de  retenue  de  la  paire  de  skis.  C'est-à-dire  qu'un  repé- 
rage  de  ces  éléments  de  retenue  en  tant  qu'élément 
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droit  ou  gauche  est  inutile,  et  qu'une  inversion  des  élé- 
ments  de  retenue  n'a  aucune  conséquence. 
[0034]  Avantageusement,  le  bossage  32  n'a  pas 
d'influence  particulière  sur  une  chaussure  traditionnelle, 
c'est-à-dire  si  une  chaussure  normée  est  engagée  dans 
l'élément  de  retenue.  Dans  ce  cas,  le  bossage  se  com- 
porte  comme  un  appui  central  traditionnel.  Sa  mobilité 
élastique  peut  avantageusement  faciliter  l'appui  de  la 
chaussure  dans  la  mâchoire  par  trois  points  distincts,  tel 
que  cela  est  décrit  par  exemple  dans  la  demande  de 
brevet  français  publiée  sous  le  numéro  2  463  629. 
[0035]  Si  la  chaussure  1  ,  que  l'on  peut  appeler  chaus- 
sure  spéciale,  est  utilisée  avec  un  élément  de  fixation 
traditionnel,  c'est-à-dire  prévu  pour  fonctionner  avec 
une  chaussure  normée,  la  présence  de  l'ondulation  26 
ne  perturbe  la  liaison  entre  la  mâchoire  et  la  chaussure 
que  si  l'ondulation  de  la  chaussure  risque  de  venir  en 
interférence  avec  l'appui  central  ou  les  ailes  de  la 
mâchoire. 
[0036]  Pour  remédier  à  cela,  il  est  possible  de  réaliser 
des  embouts  de  chaussure  interchangeables,  et  de 
remplacer  l'embout  spécial  par  un  embout  traditionnel. 
[0037]  Une  autre  possibilité  est  illustrée  en  figure  3. 
Au  lieu  que  l'ondulation  26  provienne  d'un  allongement 
local  sur  le  côté  gauche  de  la  semelle,  cette  ondulation 
est  obtenue  par  diminution  locale  sur  le  côté  droit  de  la 
semelle,  ce  qui  produit  sensiblement  le  même  effet.  En 
outre,  la  diminution  n'est  opérée  que  sur  une  partie  seu- 
lement  de  la  hauteur  de  la  semelle,  si  bien  que  sur  la 
partie  supérieure  restante,  la  semelle  garde  le  contour 
symétrique  d'une  semelle  normée  traditionnelle.  Le 
bossage  32  serait  prévu  dans  ce  cas  pour  ne  porter  que 
sur  la  partie  inférieure  de  la  semelle. 
[0038]  Ainsi,  si  la  chaussure  spéciale  est  engagée 
dans  un  élément  traditionnel,  c'est  la  partie  supérieure 
de  la  semelle  qui  fournira  les  appuis  nécessaires.  La 
partie  inférieure  de  la  semelle  produira  pourtant  une 
dissymétrie  des  seuils  de  déclenchement  avec  un  élé- 
ment  de  retenue  prévu  pour  cela. 
[0039]  En  variante,  le  bossage  26  pourrait  présenter 
un  galet  ou  tout  autre  moyen  approprié  pour  faciliter  le 
déplacement  relatif  de  la  semelle  de  chaussure. 
[0040]  Selon  une  autre  variante,  au  lieu  d'être  porté 
par  la  mâchoire,  le  bossage  32  pourrait  être  porté  par  le 
corps  de  l'élément  de  retenue,  et  atteindre  la  semelle 
sous  la  mâchoire 
[0041]  La  figure  4  montre  une  variante  de  mise  en 
oeuvre  de  l'invention.  Selon  cette  variante,  l'élément  de 
retenue  est  de  même  type  que  l'élément  précédent,  mis 
à  part  le  fait  que  la  mâchoire  de  retenue  38  retient  la 
chaussure  latéralement  par  une  prise  sur  semelle. 
[0042]  A  la  hauteur  de  la  tige,  la  mâchoire  38  présente 
un  doigt  39.  Le  doigt  39  est  orienté  vers  l'arrière.  Sa 
base  en  forme  de  demie  sphère  est  logée  dans  un  loge- 
ment  40  de  la  mâchoire.  Un  ressort  41  rappelle  élasti- 
quement  le  doigt  en  position  alignée  avec  une  direction 
longitudinale  et  horizontale.  Le  doigt  peut  osciller  élasti- 
quement  autour  de  cette  position  contre  la  force  de  rap- 

pel  que  lui  oppose  le  ressort.  Eventuellement,  le  doigt 
porte  un  galet  à  son  extrémité  arrière. 
[0043]  La  chaussure  quant  à  elle  présente  à  proximité 
du  plan  médian  un  petit  épaulement  42  qui  est  destiné 

s  à  coopérer  avec  le  doigt  39.  L'épaulement  est  par  exem- 
ple  obtenu  par  une  déformation  progressive  de  la  tige 
sur  une  partie  de  son  contour  se  terminant  par  l'épaule- 
ment. 
[0044]  La  longueur  du  doigt  est  prévue  pour  que 

10  l'extrémité  arrière  du  doigt  soit  engagée  contre  l'épaule- 
ment  42  lorsque  la  chaussure  se  trouve  dans  la 
mâchoire  en  position  centrée. 
[0045]  La  figure  6  montre  la  chaussure  sollicitant  la 
mâchoire  38  dans  le  sens  où  son  épaulement  42 

15  entraîne  avec  lui  l'extrémité  du  doigt  39.  Le  doigt  39  se 
désaxe  de  l'alignement  de  la  mâchoire,  ce  qui  provoque 
une  compression  du  ressort  41  .  Dans  ces  conditions, 
pour  être  libérée  dans  ce  sens  de  sollicitation,  la  chaus- 
sure  doit  vaincre  la  force  de  rappel  du  doigt  39  en  plus 

20  du  seuil  de  déclenchement  de  l'élément  de  retenue. 
Après  la  libération  de  la  chaussure,  la  mâchoire  et  le 
doigt  reviennent  en  position  centrée,  sous  l'action  de 
leur  ressort  de  rappel  respectif. 
[0046]  Dans  l'autre  sens  de  sollicitation,  l'épaulement 

25  peut  se  déplacer  librement  sans  entraîner  le  doigt.  Pour 
être  libérée,  la  chaussure  doit  seulement  vaincre  le 
seuil  de  déclenchement  de  l'élément  de  retenue.  Ainsi, 
si  on  équipe  une  chaussure  gauche  avec  un  épaule- 
ment  tel  que  l'épaulement  42,  la  chaussure  sera  plus 

30  facilement  libérée  pour  une  sollicitation  en  torsion  de  la 
jambe  allant  vers  l'intérieur  du  pied  que  dans  l'autre 
sens,  vers  l'extérieur  du  pied.  Naturellement,  la  chaus- 
sure  droite  serait  équipée  d'un  épaulement  symétrique. 
[0047]  Les  éléments  de  retenue  droit  et  gauche  sont 

35  cependant  identiques,  et  ils  peuvent  être  inversés  sans 
conséquence  pour  le  fonctionnement  de  l'ensemble. 
[0048]  Avantageusement,  si  une  chaussure  normée 
est  engagée  dans  l'élément  de  retenue  de  la  figure  6,  le 
doigt  39  ne  sera  pas  entraîné  ni  dans  un  sens  de  sollici- 

te  tation,  ni  dans  l'autre.Dans  ce  cas,  une  chaussure  sera 
libérée  de  la  même  façon  dans  les  deux  sens  de  sollici- 
tation. 
[0049]  Si  la  chaussure  spéciale  de  la  figure  5  est 
engagée  dans  un  élément  de  retenue  traditionnel,  la 

45  présence  de  l'épaulement  ne  risque  de  perturber  la 
liaison  entre  la  mâchoire  et  la  chaussure  que  si  l'élé- 
ment  retient  la  chaussure  par  une  prise  sur  tige.  Pour 
éviter  cela,  il  est  possible  de  monter  l'épaulement  sur  un 
embout  avant  de  la  chaussure  interchangeable  avec  un 

50  embout  normé.  Une  autre  possibilité  est  de  relever 
l'épaulement  42  le  long  de  la  tige,  au-dessus  de  la  zone 
normalisée  de  la  tige,  qui,  selon  la  norme  ISO  5355, 
s'étend  jusque  14  millimètres  au-dessus  de  la  semelle. 
De  cette  façon,  l'épaulement  se  trouverait  totalement  en 

55  dehors  de  la  zone  normalisée  avec  laquelle  coopèrent 
en  principe  tous  les  élément  de  retenue  actuels.  Le 
doigt  39  serait  relevé  de  la  même  façon. 
[0050]  Selon  une  variante,  le  doigt  39  pourrait  être 
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porté  non  pas  par  la  mâchoire  mais  par  le  corps  de  l'élé- 
ment  de  fixation. 
[0051  ]  Les  figures  7  à  1  0  sont  relatives  à  une  autre 
variante  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention.  Selon  cette 
variante,  l'élément  de  retenue  présente  par  exemple 
une  structure  avec  une  mâchoire  portée  par  le  corps,  et 
un  corps  monté  sur  un  pivot.  Le  corps  est  mobile  autour 
du  pivot,  contre  la  force  de  rappel  élastique  développé 
par  un  ressort.  Cette  construction  est  connue  pour  la 
plus  grande  partie  d'après  la  demande  de  brevet  fran- 
çais  publiée  sous  le  numéro  2  517  214.  Cet  élément  ne 
sera  pas  décrit  plus  en  détail,  et  comme  cela  apparaîtra 
dans  la  suite,  de  nombreux  autres  types  de  construc- 
tions  conviennent  également. 
[0052]  La  particularité  de  l'élément  de  retenue  50  des 
figures  7  et  8  est  que  la  mâchoire  présente  deux  étages 
superposés,  l'étage  supérieur  prévu  pour  une  prise  sur 
tige  de  la  chaussure,  l'étage  inférieur  prévu  pour  une 
prise  sur  semelle.  Ainsi,  la  mâchoire  de  l'élément  50 
présente  deux  ailes  supérieures  51  et  52  prévues  pour 
une  prise  sur  tige,  et  deux  ailes  inférieures  prévues 
pour  une  prise  sur  semelle.  Les  ailes  51  et  53,  52  et  54 
situées  d'un  même  côté  sont  par  exemple  monobloc.  En 
outre,  l'ouverture  des  ailes  peut  être  réglable.  La 
mâchoire  peut  présenter  en  plus  un  appui  central  56 
réalisé  de  façon  traditionnelle. 
[0053]  Les  ailes  d'un  étage  sont  relativement  raccour- 
cies  par  rapport  aux  ailes  de  l'autre  étage,  de  façon  à  ce 
que  le  bras  de  lever  avec  lequel  les  ailes  transmettent 
au  ressort  les  sollicitations  de  la  chaussure  soit  plus  fai- 
ble  avec  les  ailes  d'un  étage  que  les  ailes  de  l'autre,  et 
que,  de  ce  fait,  on  obtienne  une  libération  de  la  chaus- 
sure  relativement  plus  facile  avec  un  étage  qu'avec 
l'autre. 
[0054]  Par  exemple,  tel  que  cela  est  illustré,  ce  sont 
les  ailes  inférieures  53  et  54  qui  opèrent  par  une  prise 
sur  semelle  qui  sont  plus  courtes  que  les  ailes  supérieu- 
res  51  et  52. 
[0055]  L'avant  d'une  chaussure  spéciale  prévue  pour 
coopérer  avec  l'élément  de  retenue  est  représenté  en 
figure  9.  Cet  élément  présente  un  embout  avant  avec 
une  partie  de  tige  56  traditionnelle.  La  partie  de  semelle 
57  présente  cependant  une  dissymétrie  locale.  Ainsi,  la 
semelle  est  réduite  sur  l'un  des  bords  latéraux  58.  De 
préférence,  l'autre  bord  latéral  59  est  légèrement  pro- 
longé  ou  accentué  latéralement  par  rapport  à  une  partie 
de  semelle  traditionnelle. 
[0056]  La  figure  1  0  représente  l'avant  de  la  chaussure 
engagé  dans  l'élément  de  retenue  50.  Du  côté  du  bord 
réduit  58  de  la  semelle,  la  chaussure  porte  sur  l'aile  51 
de  l'étage  supérieur  par  un  appui  sur  la  tige.  De  l'autre 
côté,  la  chaussure  porte  sur  l'aile  54  de  l'étage  inférieur 
par  un  appui  sur  semelle.  Le  bord  59  a  été  accentué  de 
ce  côté  pour  éloigner  l'aile  supérieure  52  de  la  tige,  et 
éviter  de  ce  côté  un  double  appui. 
[0057]  D'après  ce  qui  précède,  on  comprend  que  du 
côté  du  bord  58,  la  chaussure  sera  libérée  plus  facile- 
ment,  car  elle  est  retenue  par  une  aile  51  plus  courte,  et 

que  la  semelle  en  retrait  de  ce  côté  n'a  pas  de  liaison 
avec  l'aile  53.  Pour  une  libération  du  côté  du  bord  59,  la 
situation  est  différente,  la  chaussure  porte  par  la 
semelle  sur  l'aile  54  qui  opère  de  façon  traditionnelle.  La 

5  chaussure  sera  donc  libérée  plus  facilement  d'un  côté 
que  de  l'autre  grâce  à  sa  dissymétrie  locale  qui  la  fait 
porter  sur  une  aile  plus  courte  de  la  mâchoire.  Compte 
tenu  de  ce  qui  a  été  décrit,  la  chaussure  représentée 
dans  les  figures  9  et  10  serait  une  chaussure  gauche. 

10  La  chaussure  droite  présente  dans  ce  cas  un  embout 
dont  la  forme  est  symétrique  de  celle  de  l'embout  repré- 
senté.  L'élément  de  retenue  par  contre  est  compatible 
avec  chacune  des  deux  chaussures,  et  présente  une 
structure  symétrique. 

15  [0058]  Si  une  chaussure  normalisée  est  engagée 
dans  l'élément  de  retenue  50,  elle  portera  plutôt  sur  les 
ailes  51  et  52  de  l'étage  supérieur  qui  n'ont  pas  été  rac- 
courcies.  La  libération  de  la  chaussure  se  déroulera 
dans  les  mêmes  conditions  dans  les  deux  sens  de  solli- 

20  citation. 
[0059]  Si  la  chaussure  de  la  figure  9  est  engagée  dans 
un  élément  de  retenue  traditionnel,  il  n'y  aura  pas  de 
perturbation  majeure  si  l'élément  est  du  type  à  prise  sur 
tige.  Si  l'élément  est  du  type  à  prise  sur  semelle,  un 

25  réglage  de  l'élément  de  retenue  sera  nécessaire. 
Compte  tenue  de  la  forme  dissymétrique  de  la  partie  de 
semelle,  il  est  probable  que  la  libération  de  la  chaussure 
ne  sera  pas  symétrique,  mais  plus  facile  pour  une  tor- 
sion  de  la  jambe  vers  l'intérieur  du  pied,  ce  qui  va  dans 

30  le  sens  recherché  par  l'invention. 
[0060]  Pour  éviter  toute  perturbation,  il  est  aussi  pos- 
sible  de  prévoir  un  embout  avec  une  partie  de  semelle 
interchangeable,  de  façon  à  échanger  la  partie  57  avec 
une  partie  de  forme  traditionnelle. 

35  [0061]  Ce  mode  de  réalisation  est  susceptible  de 
nombreuses  variantes.  En  premier  lieu,  il  serait  possible 
de  raccourcir  non  pas  les  ailes  inférieures  53  et  54, 
mais  les  ailes  supérieures  51  et  52  pour  avoir  une  prise 
sur  tige  normale,  et  une  prise  sur  semelle  plus  faible. 

40  [0062]  Pour  la  chaussure,  la  partie  de  tige  serait  dis- 
symétrique  et  la  partie  de  semelle  serait  symétrique. 
[0063]  Une  autre  possibilité  consiste  à  jouer  sur  la 
façon  dont  les  ailes  enveloppent  l'embout  de  la  chaus- 
sure. 

45  [0064]  La  figure  1  1  représente  une  telle  variante. 
L'élément  de  retenue  60  représenté  est  du  type  à  corps 
fixe  et  ailes  de  retenue  indépendantes.  Il  est  connu  pour 
l'essentiel  de  sa  structure  d'après  la  demande  de  brevet 
français  FR  2  640  516. 

50  [0065]  Selon  la  figure  1  1  ,  l'élément  présente  deux  éta- 
ges  d'ailes,  un  étage  supérieur  d'ailes  61  et  62,  prévu 
pour  une  prise  sur  tige  de  la  chaussure,  et  un  étage 
inférieur  63,  64  prévu  pour  une  prise  sur  semelle. 
[0066]  La  chaussure  présente  un  embout  avant  avec 

55  une  partie  de  semelle  67  de  forme  symétrique.  La  partie 
de  tige  66  a  été  modifiée  par  une  zone  réduite  68. 
[0067]  Les  ailes  supérieures  61  et  62  enveloppent  la 
tige  de  façon  plus  prononcée  que  les  ailes  inférieures 
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63  et  64,  de  telle  façon  que  la  libération  de  la  chaussure 
par  la  prise  sur  semelle  soit  plus  facile  que  par  la  prise 
sur  tige. 
[0068]  Ici,  le  bras  de  levier  des  ailes  supérieures  61  et 
62  reste  plus  grand  que  celui  des  ailes  inférieures  63  et  s 
64,  mais  les  ailes  supérieures  61  et  62  sont  relative- 
ment  plus  longues  et  enveloppantes  que  les  ailes  infé- 
rieures,  c'est-à-dire  que  pour  libérer  la  chaussure  elles 
doivent  être  ouvertes  d'un  angle  plus  grand  que  les 
ailes  63  et  64.  w 
[0069]  La  zone  réduite  68  est  prévue  pour  que  du  côté 
de  la  tige,  la  chaussure  porte  sur  la  mâchoire  par  la 
semelle.  De  l'autre  côté,  la  chaussure  porte  sur  la 
mâchoire  par  l'autre  zone  69  non  modifiée  de  la  tige. 
[0070]  La  chaussure  est  plus  facilement  libérée  du  15 
côté  de  la  zone  réduite  68  que  du  côté  de  la  zone  69. 
[0071  ]  La  chaussure  de  la  figure  1  2  est  une  chaussure 
gauche.  La  chaussure  droite  porte  une  zone  réduite  sur 
la  droite  de  sa  tige. 
[0072]  Si  une  chaussure  traditionnelle  est  engagée  20 
dans  l'élément  de  retenue  des  figures  11  et  1  2,  elle  sera 
libérée  avec  le  même  seuil  de  déclenchement  des  deux 
côtés. 
[0073]  La  chaussure  spéciale  de  la  figure  1  2  peut  être 
par  ailleurs  engagée  dans  un  élément  de  retenue  stan-  25 
dard  à  prise  sur  semelle  de  la  même  façon  qu'une 
chaussure  normale,  sans  changement  des  seuls  de 
déclenchement. 
[0074]  Si  l'élément  de  retenue  est  à  prise  sur  tige,  un 
réglage  d'ouverture  des  ailes  sera  sans  doute  néces-  30 
saire.  En  outre,  la  chaussure  sera  sans  doute  libérée 
vers  l'extérieur  du  ski  plus  facilement  que  vers  l'inté- 
rieur,  ce  qui  va  dans  le  sens  recherché. 
[0075]  D'autres  variantes  sont  aussi  possibles.  Par 
exemple,  il  serait  aussi  possible  de  déporter  la  zone  dis-  35 
symétrique  de  la  chaussure  et  l'étage  de  la  mâchoire 
qui  coopère  avec  elle  au-delà  de  la  zone  normalisée  de 
la  chaussure,  par  exemple  sur  la  tige  au-delà  d'une  dis- 
tance  de  14  mm  de  la  semelle  qui  correspond  à  la  zone 
normalisée.  Ainsi,  la  chaussure  serait  totalement  corn-  40 
patible  avec  des  éléments  de  retenue  traditionnels. 
[0076]  De  plus,  l'élément  de  retenue  n'est  pas  limitatif, 
et  d'autres  structures  d'élément  de  retenue  convien- 
nent,  et  notamment,  un  élément  à  corps  fixe  et  ailes 
mobiles  indépendantes  tel  qu'il  est  décrit  par  exemple  45 
dans  la  demande  de  brevet  FR  2  640  516,  élément  de 
retenue  à  corps  fixe  et  à  ailes  mobiles  liées  par  une  tra- 
verse,  tel  qu'il  est  décrit  par  exemple  dans  la  demande 
de  brevet  FR  2  625  91  1  .  D'autres  types  d'éléments  con- 
viennent  également.  so 
[0077]  De  façon  plus  générale,  l'invention  n'est  pas 
limitée  aux  différents  modes  de  réalisation  qui  ont  été 
décrits.  Elle  englobe  les  équivalents,  les  variantes,  et 
toutes  les  constructions  définies  dans  les  revendica- 
tions  en  annexe.  ss 

B7B1  10 

Revendications 

1  .  Ensemble  d'une  chaussure  et  d'un  élément  de  rete- 
nue  de  la  chaussure  sur  une  planche  de  glisse, 
notamment  d'une  chaussure  de  ski  et  d'un  élément 
de  retenue  de  ski,  la  chaussure  présentant  à  l'une 
de  ses  extrémités  un  embout  par  lequel  l'élément 
de  retenue  la  retient  de  façon  libérable,  l'embout 
s'étendant  de  part  et  d'autre  d'un  plan  vertical  et 
longitudinal  médian,  l'élément  de  retenue  présen- 
tant  une  mâchoire  de  retenue  de  l'embout,  rappelée 
par  un  ressort  de  rappel  dans  une  position  alignée 
avec  ledit  plan  médian,  la  mâchoire  étant  mobile 
contre  la  force  de  rappel  du  ressort,  en  réponse  aux 
sollicitations  de  l'embout,  latéralement  d'un  côté  ou 
de  l'autre  dudit  plan,  de  façon  à  libérer  l'embout  au- 
delà  d'un  seuil  de  sollicitation  déterminé  dit  seuil  de 
déclenchement, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  chaussure  (1)  présente 
au  niveau  de  son  embout  une  dissymétrie  locale 
(26,  42,  58,  68),  que  l'élément  de  retenue  présente 
un  organe  de  retenue  élastique  spécifique  et  symé- 
trique  (32,  39,  53,  54,  61  ,  62)  prévu  pour  coopérer 
avec  la  zone  dissymétrique  de  façon  à  ce  que  la 
chaussure  soit  libérée  plus  facilement  d'un  côté  que 
de  l'autre. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  dissymétrie  de  l'embout  de  chaussure 
est  une  forme  (26,  58)  en  relief  ou  en  creux  à  l'avant 
de  la  semelle  de  la  chaussure. 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  dissymétrie  de  l'embout  de  chaussure 
est  une  forme  (39,  68)  en  relief  ou  en  creux  à  l'avant 
de  la  tige  de  la  chaussure. 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  moyen  de  retenue  spécifique  de  l'élé- 
ment  de  retenue  est  un  organe  (32,  39)  rappelé 
élastiquement  par  au  moins  un  ressort  (34,  35,  41) 
de  façon  indépendante  de  la  mâchoire. 

5.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  moyen  de  retenue  spécifique  (53,  54, 
61  ,  62)  de  l'élément  de  retenue  est  associé  à  la 
mâchoire  de  l'élément  de  retenue. 

6.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  l'embout  dissymétrique  de  la  chaussure 
est  interchangeable. 

7.  Elément  de  retenue  d'une  chaussure  sur  une  plan- 
che  de  glisse  présentant  une  mâchoire  de  retenue 
rappelée  par  un  ressort  dans  une  position  médiane, 
la  mâchoire  étant  mobile  contre  la  force  de  rappel 
de  ressort  latéralement  de  part  et  d'autre  de  sa 
position  médiane,  caractérisé  par  le  fait  que  sa 
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mâchoire  présente  un  bossage  central  (32)  mobile 
dans  un  logement  (33)  de  la  mâchoire,  et  rappelée 
vers  l'arrière  de  façon  élastique  par  au  moins  un 
ressort  (34,  35). 

8.  Elément  de  retenue  d'une  chaussure  sur  une  plan- 
che  de  glisse  présentant  une  mâchoire  de  retenue 
rappelée  par  un  ressort  dans  une  position  médiane, 
la  mâchoire  étant  mobile  contre  la  force  de  rappel 
de  ressort  latéralement  de  part  et  d'autre  de  sa 
position  médiane,  caractérisé  par  le  fait  que  sa 
mâchoire  présente  en  saillie  un  doigt  central  (39) 
mobile  en  orientation  et  rappelé  élastiquement  en 
position  centrée  par  un  ressort  (41). 

9.  Elément  de  retenue  d'une  chaussure  sur  une  plan- 
che  de  glisse  présentant  une  mâchoire  de  retenue 
rappelée  par  un  ressort  dans  une  position  médiane, 
la  mâchoire  étant  mobile  contre  la  force  de  rappel 
de  ressort  latéralement  de  part  et  d'autre  de  sa 
position  médiane,  caractérisé  par  le  fait  que  sa 
mâchoire  présente  un  étage  supérieur  (51,  52) 
prévu  pour  une  prise  sur  tige  de  la  chaussure,  et  un 
étage  inférieur  (53,  54)  prévu  pour  une  prise  sur 
semelle  de  la  chaussure. 

10.  Elément  selon  la  revendication  9,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  ailes  (53,  54)  d'un  étage  inférieur  sont 
relativement  plus  courtes  que  les  ailes  (51,  52)  de 
l'autre  étage. 

1  1  .  Elément  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
que  les  ailes  (61,  62)  d'un  étage  supérieur  sont 
relativement  plus  enveloppantes  que  les  ailes  (63, 
64)  de  l'autre  étage. 

12.  Chaussure  de  ski  présentant  à  l'une  de  ses  extré- 
mités  un  embout  s'étendant  de  part  et  d'autre  d'un 
plan  longitudinal  et  vertical  médian  prévu  pour  la 
retenue  de  la  chaussure  dans  la  mâchoire  d'un  élé- 
ment  de  retenue  caractérisée  par  le  fait  que 
l'embout  présente  une  dissymétrie  locale  formée 
par  une  ondulation  (26)  située  au  voisinage  immé- 
diat  de  son  plan  médian. 

13.  Chaussure  de  ski  présentant  à  l'une  de  ses  extré- 
mités  un  embout  s'étendant  de  part  et  d'autre  d'un 
plan  longitudinal  et  vertical  médian  prévu  pour  la 
retenue  de  la  chaussure  dans  la  mâchoire  d'un  élé- 
ment  de  retenue  caractérisée  par  le  fait  que 
l'embout  présente  une  dissymétrie  locale  formée 
par  un  épaulement  (42)  situé  au  voisinage  immé- 
diat  de  son  plan  médian. 

14.  Paire  de  chaussure  de  ski,  caractérisée  par  le  fait 
que  chacune  des  chaussures  présente  un  embout 
symétrique  de  l'autre  conformément  à  l'une  des 
revendications  12  ou  13  précédentes. 

Claims 

1  .  Assembly  of  a  boot  and  an  élément  for  retaining  the 
boot  on  a  gliding  board,  especially  a  ski  boot  and  a 

5  ski  retaining  élément,  the  boot  having  at  one  of  its 
ends  an  endpiece  through  which  the  retaining  élé- 
ment  retains  it  in  a  releasable  manner,  the  endpiece 
extending  on  both  sides  of  a  vertical  and  longitudi- 
nal  médian  plane,  the  retaining  élément  having  a 

10  jaw  for  retaining  the  endpiece,  biased  by  a  return 
spring  in  an  aligned  position  with  said  médian 
plane,  the  jaw  being  movable  against  the  return 
force  of  the  spring,  in  response  to  the  biases  of  the 
endpiece,  laterally  on  one  side  or  on  the  other  of 

15  said  plane,  so  as  to  release  the  endpiece  beyond  a 
predetermined  bias  threshold  called  a  release 
threshold, 
characterized  in  that  the  boot  (1)  has  at  the  level  of 
its  endpiece  a  local  dissymmetry  (26,  42,  58,  68), 

20  that  the  retaining  élément  has  a  spécifie  and  sym- 
metrical  elastic  retaining  member  (32,  39,  53,  54, 
61  ,  62)  provided  to  cooperate  with  the  dissymmetri- 
cal  zone  such  that  the  boot  is  released  more  easily 
on  one  side  than  on  the  other. 

25 
2.  Assembly  according  to  daim  1,  characterized  in 

that  the  dissymmetry  of  the  endpiece  of  the  boot  is 
a  raised  or  hollow  form  (26,  58)  at  the  front  of  the 
boot  sole. 

30 
3.  Assembly  according  to  daim  1,  characterized  in 

that  the  dissymmetry  of  the  endpiece  of  the  boot  is 
a  raised  or  hollow  form  (39,  68)  at  the  front  of  the 
boot  vamp. 

35 
4.  Assembly  according  to  daim  1,  characterized  in 

that  the  spécifie  retaining  means  of  the  retaining 
élément  is  a  member  (32,  39)  elastically  biased  by 
at  least  one  spring  (34,  35,  41)  independently  of  the 

40  jaw. 

5.  Assembly  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  the  spécifie  retaining  means  (53,  54,  61  ,  62)  of 
the  retaining  élément  is  associated  to  the  jaw  of  the 

45  retaining  élément. 

6.  Assembly  according  to  daim  1,  characterized  in 
that  dissymmetrical  endpiece  of  the  boot  is  inter- 
changeable. 

50 
7.  Elément  for  retaining  a  boot  on  a  gliding  board  hav- 

ing  a  retaining  jaw  biased  by  a  spring  in  a  médian 
position,  the  jaw  being  laterally  moveable  against 
the  return  force  of  the  spring  on  both  sides  of  its 

55  médian  position,  charaderized  in  that  its  jaw  has 
central  projedion  (32)  moveable  in  a  housing  (33) 
of  the  jaw,  and  elastically  biased  towards  the  rear 
by  at  least  one  spring  (34,  35). 
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8.  Elément  for  retaining  a  boot  on  a  gliding  board  hav- 
ing  a  return  jaw  biased  by  a  spring  in  a  médian  posi- 
tion,  the  jaw  being  laterally  moveable  against  the 
return  force  of  the  spring  on  both  sides  of  its 
médian  position,  characterized  in  that  its  jaw  has  a  5 
projecting  central  finger  (39)  moveable  in  orienta- 
tion  and  elastically  biased  in  a  centered  position  by 
a  spring  (41). 

9.  Elément  for  retaining  a  boot  on  a  gliding  board  hav-  10 
ing  a  retaining  jaw  biased  by  a  spring  in  a  médian 
position,  the  jaw  being  laterally  moveable  against 
the  return  force  of  the  spring  on  both  sides  of  its 
médian  position,  characterized  in  that  its  jaw  has  an 
upper  stage  (51  ,  52)  provided  for  gripping  the  boot  15 
vamp,  and  a  lower  stage  (53,  54)  provided  for  grip- 
ping  the  boot  sole. 

10.  Elément  according  to  daim  9,  characterized  in  that 
the  wings  (53,  54)  of  a  lower  stage  are  relatively  20 
shorter  than  the  wings  (51  ,  52)  of  the  other  stage. 

11.  Elément  according  to  daim  9,  characterized  in  that 
the  wings  (61  ,  62)  of  an  upper  stage  are  relatively 
more  enveloping  than  the  wings  (63,  64)  of  the  25 
other  stage. 

12.  Ski  boot  having  at  one  of  its  ends  an  endpiece 
extending  on  both  sides  of  a  longitudinal  and  verti- 
cal  médian  plane  provided  for  retaining  the  boot  in  30 
the  jaw  of  a  retaining  élément  characterized  in  that 
the  endpiece  has  a  local  dissymmetry  shaped  by  a 
ripple  (26)  located  immediately  near  its  médian 
plane. 

35 
13.  Ski  boot  having  at  one  of  its  ends  an  endpiece 

extending  on  both  sides  of  a  longitudinal  and  verti- 
cal  médian  plane  provided  for  retaining  the  boot  in 
the  jaw  of  a  retaining  élément  characterized  in  that 
the  endpiece  has  a  local  dissymmetry  shaped  by  a  40 
shoulder  (42)  located  immediately  near  its  médian 
plane. 

14.  Pair  of  ski  boots,  characterized  in  that  each  of  the 
boots  has  an  endpiece  symmetrical  with  respect  to  45 
the  other  according  to  one  of  the  preceding  daims 
12  or  13. 

wobei  das  Halteelement  einen  Sohlenhalter  zum 
Halten  des  Ansatzes  aufweist,  der  durch  eine 
Rùckholfeder  in  eine  mit  der  mittleren  Ebene  aus- 
gerichtete  Position  zurùckgeholt  wird,  wobei  der 
Sohlenhalter  beweglich  gegen  die  Rùckholkraft  der 
Feder  in  Antwort  auf  Beanspruchungen  des  Ansat- 
zes  seitlich  auf  der  einen  oder  anderen  Seite  der 
Ebene  ist,  um  den  Ansatz  ùber  einen  bestimmten 
Beanspruchsschwellwert  hinaus  freizugeben,  der 
Auslôseschwellwert  genannt  wird, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Schuh  (1)  auf  der  Ebene  seines  Ansatzes  eine 
lokale  Asymmetrie  (26,  42,  58,  68)  aufweist,  und 
daB  das  Halteelement  eine  elastische  spezifische 
und  symmetrische  Halteeinrichtung  (32,  39,  53,  61  , 
62)  aufweist,  die  dazu  vorgesehen  ist,  mit  dem 
asymmetrischen  Bereich  derart  zusammenzuwir- 
ken,  daB  der  Schuh  leichter  auf  der  einen  Seite  als 
auf  der  anderen  Seite  freigegeben  wird. 

2.  Gesamtheit  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Asymmetrie  des  Ansatzes  des 
Schuhes  eine  Form  (26,  58)  mit  einem  Relief  oder 
einer  Aushôhlung  am  vorderen  Teil  der  Sohle  des 
Schuhes  ist. 

3.  Gesamtheit  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Asymmetrie  des  Ansatzes  des 
Schuhes  eine  Form  (39,  68)  mit  einem  Relief  oder 
einer  Aushôhlung  an,  vorderen  Teil  des  Schaftes 
des  Schuhs  ist. 

4.  Gesamtheit  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  spezifische  Halteeinrichtung  fur 
das  Halteelement  eine  Einrichtung  (32,  39)  ist,  die 
elastisch  durch  zumindest  eine  Feder  (34,  35,  41) 
auf  unabhàngige  Weise  von  dem  Sohlenhalter 
zurùckgeholt  wird. 

5.  Gesamtheit  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  spezifische  Halteeinrichtung  (53, 
54,  61,  62)  des  Halteelements  dem  Sohlenhalter 
des  Halteelements  zugeordnet  ist. 

6.  Gesamtheit  gemàB  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  asymmetrische  Ansatz  des  Schu- 
hes  austauschbar  ist. 

Patentansprùche 
50 

1.  Gesamtheit  eines  Schuhes  und  eines  Halteele- 
ments  fùr  einen  Schuh  auf  einem  Gleitbrett,  ins- 
besondere  eines  Skischuhs  und  eines 
Halteelements  fùr  einen  Ski,  wobei  der  Schuh  an 
einem  seiner  Enden  einen  Ansatz  aufweist,  durch  55 
den  ihn  das  Halteelement  auf  freigebbare  Weise 
hâlt,  wobei  der  Ansatz  sich  beidseitig  einer  vertika- 
len  und  longitudinalen  mittleren  Ebene  erstreckt, 

7.  Halteelement  fùr  einen  Schuh  auf  einem  Gleitbrett, 
das  einen  Sohlenhalter  zum  Halten  aufweist,  der 
durch  eine  Feder  in  eine  mittlere  Position  zurùckge- 
holt  wird,  wobei  der  Sohlenhalter  beweglich  gegen 
die  Rùckholkraft  der  Feder  seitlich  beidseitig  seiner 
mittleren  Position  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Sohlenhalter  einen  zentralen  Buckel  (32)  auf- 
weist,  der  beweglich  in  einer  Aufnahme  (33)  des 
Sohlenhalters  ist  und  in  Richtung  nach  hinten  auf 
elastische  Weise  durch  zumindest  eine  Feder  (34, 
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35)  zurùckgeholt  wird. 

8.  Halteelement  fùr  einen  Schuh  auf  einem  Gleitbrett, 
das  einen  Sohlenhalter  zum  Halten  aufweist,  der 
durch  eine  Feder  in  eine  mittlere  Position  zurùckge-  s 
holt  wird,  wobei  der  Sohlenhalter  beweglich  gegen 
die  Rùckholkraft  der  Feder  seitlich  beidseitig  seiner 
mittleren  Position  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
sein  Sohlenhalter  vorspringend  einen  zentralen,  in 
der  Ausrichtung  beweglichen  Finger  (39)  aufweist,  10 
der  elastisch  in  eine  zentrierte  Position  durch  eine 
Feder  (41)  zurùckgeholt  wird. 

9.  Halteelement  fùr  einen  Schuh  auf  einem  Gleitbrett, 
das  einen  Sohlenhalter  zum  Halten  aufweist,  der  is 
durch  eine  Feder  in  eine  mittlere  Position  zurùckge- 
holt  wird,  wobei  der  Sohlenhalter  beweglich  gegen 
die  Rùckholkraft  der  Feder  seitlich  beidseitig  seiner 
mittleren  Position  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Sohlenhalter  eine  obère  Stufe  (51  ,  52)  aufweist,  20 
die  fùr  einen  Eingriff  auf  dem  Schaft  des  Schuhes 
vorgesehen  ist,  und  eine  untere  Stufe  (53,  54),  die 
fùr  einen  Eingriff  auf  der  Sohle  des  Schuhes  vorge- 
sehen  ist. 

25 
10.  Elément  gemaB  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  Flùgel  (53,  54)  einer  unteren 
Stufe  relativ  kùrzer  als  die  Flùgel  (51  ,  52)  der  ande- 
ren  Stufe  sind. 

30 
11.  Elément  gemàB  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  daB  die  Flùgel  (61  ,  62)  einer  oberen  Stufe 
relativ  umhùllender  als  die  Flùgel  (63,  64)  der  ande- 
ren  Stufe  sind. 

35 
12.  Skischuh,  der  an  einem  seiner  Enden  einen  Ansatz 

aufweist,  der  sich  beidseitig  einer  longitudinalen 
und  vertikalen  mittleren  Ebene  erstreckt,  die  fùr  das 
Halten  des  Schuhes  in  dem  Sohlenhalter  eines  Hal- 
teelementes  vorgesehen  ist,  dadurch  gekenn-  40 
zeichnet,  daB  der  Ansatz  eine  lokale  Asymmetrie 
aufweist,  die  durch  eine  Wellung  (26)  gebildet  ist, 
die  sich  in  der  unmittelbaren  Nachbarschaft  seiner 
mittleren  Ebene  bef  indet. 

45 
13.  Skischuh,  der  an  einem  seiner  Enden  einen  Ansatz 

aufweist,  der  sich  beidseitig  von  einer  longitudina- 
len  und  vertikalen  mittleren  Ebene  erstreckt,  und  fùr 
das  Halten  des  Schuhes  in  dem  Sohlenhalter  eines 
Halteelementes  vorgesehen  ist,  dadurch  gekenn-  so 
zeichnet,  daB  der  Ansatz  eine  lokale  Asymmetrie 
aufweist,  die  durch  eine  Schulter  (42)  gebildet  ist, 
die  sich  in  der  unmittelbaren  Nachbarschaft  seiner 
mittleren  Ebene  bef  indet. 

55 
14.  Skischuhpaar,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  jeder 

der  Schuhe  einen  Ansatz  aufweist,  der  symme- 
trisch  bezùglich  des  anderen  gemàB  einem  der  vor- 

angehenden  Ansprùche  12  oder  13  ist. 
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